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Les enseignants 
et le mouvement syndkd 

Extraits du discours du prési-
dent de la CSN au congrès de 
fondation de la Fédération na-
tionale des enseignants québé-
cois. 

Vous êtes placés au beau milieu 
du tourbillon qu'occasionnent la 
réforme de l'éducation et les con-
flits culturels, sociaux et politi-
ques qui sévissent en même 
temps: changements administra-
tifs, fusions, définitions nouvel-
les des normes, négociations à 
l'échelle provinciale, développe-
ment rapide du corps enseignant, 
conflits idéologiques nouveaux, 
conflits d'ordre pédagogique, dif-
férends relatifs aux conditions de 
travail, essor politique de la jeu-
nesse, contestation, et ainsi de 
suite. 

A tous points de vue, enseignants, 
vous vous trouvez plongés au 
coeur d'une société complexe, en 
pleine évolution tiraillée par des 
courants divers. Vous êtes sus-
ceptibles de subir les contrecoups 
de cette évolution rapide et discu-
tée et, d'autre part, vous êtes pla-
cés de façon à pouvoir y tenir un 
rôle extrêmement important. 

Vous avez donc besoin d'un syndi-
calisme fort, bien structuré, mili-
tant, tant pour vous affirmer et 
vous défendre comme salariés 
dans une situation souvent tumul-
tueuse et mouvante, que pour fai-
re peser tout le poids de votre 
influence professionnelle dans 
les grands débats culturels, pé-
dagogiques, sociaux et politiques. 

Qu'est-ce qu'un individu isolé, 
dans un monde aussi agité, aussi 
changeant? Qu'est-ce qu'un syndi-
cat isolé? Qu'est-ce qu'une pro-
fession qui s'isolerait, dans une 
conjoncture pareille? Peu de cho-
se! Vous devez être à la fois syn-

diqués, fédérés, affiliés, appuyés 
sur un vaste mouvement démocra-
tique et progressiste, pour que 
votre profession s'organise vrai-
ment, pour qu'elle soit une force, 
pour que la bureaucratie ne puis-
se pas régner sur l'éducation, 
pour que vous ne soyez pas les 
jouets du pouvoir, et pour que 
ce soit vous qui inspiriez et dé-
fendiez les valeurs et les progrès 
du monde de l'éducation dans une 
société qui aurait tôt fait, autre-
ment, de vous utiliser au gré de 
ce pouvoir. 

Vous êtes des hommes libres, et 
je puis vous dire que dans votre 
fédération vous recevrez en quel-
que manière un supplément de li-
berté. Car votre liberté trouve-
ra, comme déjà au sein de la cen-
trale, un emploi additionnel, des 
occasions nouvelles de se déploy-
er et, pour ainsi dire, un espace 
de surcroît, des tâches, des ob-
jectifs d'ensemble et des stimu-
lants. On ne diminue pas sa li-
berté quand on se réunit: on la 
met à pied d'oeuvre et on l'exal-
te. 

Les autres travailleurs auront 
d'ailleurs besoin de vous, de vo-
tre réflexion, de votre formation 
générale, comme vous aurez be-
soin des leurs, différentes sou-
vent mais aussi réelles. Vous 
ne faites pas partie d'une Eglise 
dogmatique. Vous faites partie 
d'un mouvement. Ne craignez pas 
d'y être à l'étroit. Le syndicalis-
me, à la CSN, a tendance, ce qui 
est précieux, à s'agrandir à la 
mesure des pensées libres qui 
s'y exercent. Je ne dis pas qu'il 
y réussit toujours, ce serait im-
possible. Mais je dis que nous 
faisons notre possible, tous en-
semble, malgré des divergences 
parfois très sérieuses, pour faire 
à la liberté la place dont elle a 

besoin pour rayonner et féconder 
ce mouvement dont on constate 
à maints égards que, loin de 
vieillir, il a heureusement ten-
dance à rajeunir. J'ose croire 
que votre fédération non seule-
ment ne rétrécira pas cet espa-
ce vital mais agira plutôt pour 
l'étendre et l'élargir. 

Ne laissez donc jamais les débats 
secondaires et même certaines 
oppositions plus graves vous im-
pressionner au point que vous en 
arriviez à conclure, par courte 
vue, qu'il faille vous distinguer 
du mouvement syndical organisé. 
Faites votre partie dans cet en-
semble, audacieusement. Le res-
te est affaire de temps, de matu-
ration, d'approfondissement. Vous 
voilà, fédérés, plus solidaires les 
uns des autres, plus significatifs, 
si j 'ose dire. 

Il n'y a pas à l'heure actuelle, de 
plus grande force de transforma-
tion sociale que le mouvement 
syndical au Québec et en particu-
lier la CSN, ses fédérations, ses 
conseils centraux, ses services, 
ses moyens de divers ordres. Il 
n'y a pas de force qui puisse da-
vantage, si elle s'accomplit vrai-
ment, devenir plus importante 
pour la cité de demain. 



le syndicat local 

Plus de 1,000 syndicats de tous 
les secteurs, de tous les métiers, 
de toutes les régions. 

Ca, c'est la base de la CSN, sa 
force. 

Mais le syndicat n'existe pas pour 
la CSN, ni pour accroître son 
prestige ou sa puissance. 

Un lieu de force 
collective 
Le syndicat local, c'est le re-
groupement de tous les travail-
leurs d'un métier, d'une profes-
sion ou d'une entreprise face à 
un patron. 

C'est l'organisation d'une force 
collective pour se défendre et 
lutter contre l'exploitation éco-
nomique et l'arbitraire patronal. 
C'est sur cette base que le syndi-
cat étudie protège et défend les 
intérêts professionnels, économi-
ques, sociaux et politiques de ses 
membres, c'est une organisation 
large. Cela est d'autant plus vrai 
que, dans le contexte de nos lois 
du travail, l'accréditation syndi-

cale est accordée pour représen-
ter l'ensemble des travailleurs 
qui sont visés par une accrédita-
tion donnée. Il faut donc tenir 
compte de cette caractéristique 
qui impose un certain rythme au 
développement d'une conscience 
syndicale et politique. 

Un lieu démocratique 
Le syndicat local à la CSN est un 
syndicat autonome. 

Il est maître de son organisation, 
de son fonctionnement, de ses fi-
nances, de ses représentants, de 
son orientation et de ses prati-
ques. Il essaie cependant de si-
tuer son autonomie- dans le cadre 
de la solidarité de l'ensemble de 
la classe ouvrière et du respect 
des décisions de l'organisation 
tout entière. 

Il se donne donc des structures 
d'organisation démocratiques ins-
crites dans une constitution. Les 
structures tentent le plus possi-
ble de coller à la réalité de l'en-
treprise ou de l'institution. Ain-
si, le conseil syndical des syndi-

cats d'enseignants essaie-t-il de 
rejoindre ceux-ci dans leur réali-
té départementale, leur cadre de 
fonctionnement quotidien. De 
plus, ces structures essaient 
d'impliquer le plus grand nombre 
de militants dans le fonctionne-
ment syndical, de partager au 
maximum les tâches à faire. 

Etant un regroupement qui doit 
déboucher sur l'organisation 
d'actions concrètes, le syndicat 
local se donne un code de procé-
dure qui permet aux débats de se 
faire démocratiquement, aux dé-
cisions de se prendre avec l'é-
clairage des opinions de tous ceux 
qui veulent exprimer leur point 
de vue. Cependant, les décisions 
étant prises, le fonctionnement 
syndical suppose le ralliement de 
tous dans les actions à mener. 

Enfin, le fonctionnement syndical 
suppose le contrôle constant des 
instances les plus larges, c'est-
à-dire de l'assemblée générale et 
entre les assemblées, du conseil 
syndical. Cela implique donc la 
définition de mandats syndicaux 



Le syndicat local 

aux divers représentants et le 
contrôle de ces mandats. Cela 
implique aussi des mécanismes 
de désignation et de révocation a-
déquats. 

Un lieu de mobilisation 
Au total, le fonctionnement dé-
mocratique du syndicat doit per-
mettre à celui-ci d'être constam-
ment en situation de consulter 
ses membres afin de mieux con-
naître leurs besoins, leur niveau 
de conscience, leurs possibilités 
de lutter. Car c'est à cette fin 
que le syndicat existe. 

Pour améliorer quantitativement 
leurs conditions économiques de 
travail: leurs salaires, leur char-
ge de travail, leur sécurité d'em-
ploi etc... mais aussi pour amé-
liorer qualitativement la vie des 
travailleurs; il doit donc remet-
tre continuellement en question 
les droits de gérance des patrons 
les limites de ce qui est tradi-
tionnellement négociable. Il doit 
multiplier les fronts de lutte et 
les objectifs, s'attaquer à l'orga-
nisation même du travail, à l'or-

ganisation de la gestion, aux con-
ditions de sécurité-santé, à la 
discrimination etc... 

Ses luttes, le syndicat les mène 
bien sûr à l'occasion de négocia-
tions, mais aussi quotidiennement 
en veillant à l'application des 
conventions car ces dernières, 
acquis d'une lutte du moment, 
doivent être constamment défen-
dues. 

Afin de poursuivre la mobilisa-
tion, le syndicat a besoin de res-
ponsables à l'information et à 
l'action. Ceux-ci doivent voir à 
ce que les membres soient tou-
jours informés, sensibilisés; ils 
doivent voir à favoriser leur ré-
flexion, à susciter leurs projets 
de lutte et à les organiser. 

Un lieu de formation 
Le syndicat local doit aussi être 
un lieu de formation syndicale et 
politique. Il doit aider les mem-
bres à réaliser qu'à titre de tra-
vailleurs ils font parti d'une clas-
se en lutte contre des patrons, 
contre la bourgeoisie dont les in-

térêts économiques, politiques et 
idéologiques sont fondamentale-
ment opposés aux leurs. 

Il doit aider les membres à com-
prendre les bases et le fonction-
nement de la société capitaliste 
dans laquelle ils vivent, à réali-
ser le rôle qu'y tiennent les pa-
trons, l'état et différentes insti-
tutions telles l'école, les média 
d'information etc... Il doit aider 
les membres à connaître les ra-
cines politiques de leur exploita-
tion et à réaliser la nécessité de 
lutte sur ce plan. 

Un lieu d'ouverture 
En conséquence, le syndicat lo-
cal doit être un lieu d'ouverture 
aux contacts le plus organisés 
possible avec l'ensemble des tra-
vailleurs. 

C'est pourquoi il établit des liens 
avec les autres travailleurs de 
l'entreprise ou de l'institution, 
avec ceux de la région (conseil 
central) ou du secteur (fédération) 
et ceux de l'ensemble de l'orga-
nisation qu'est la CSN. 





P o u r q u o i N o m m e N - n o u ^ i ^ m e m b r e s d e l a F ^ E Q ? 

a) Les enseignants en tant que travailleurs d'un secteur doivent établir des liens orga-
niques avec les autres travailleurs du secteur public et du secteur privé afin d'augmen-
ter la force de l'organisation des travailleurs. 

b) La CSN est une véritable centrale des travailleurs, c'est-à-dire qu'elle regroupe des 
travailleurs de plusieurs secteurs d'occupation. Depuis sa fondation, les batailles qu'elle 
a dû livrer pour la reconnaissance syndicale, des conditions de travail décentes, la sé-
curité d'emploi, lui ont donné une expérience syndicale dont les membres profitent tout 
en l'enrichissant. Le syndicalisme, ça s'apprend. 

c) Les enseignants en s'affiliant à la CSN contribuent comme les autres syndiqués de 
la CSN à l'organisation de travailleurs non syndiqués, au fonds de grève, au maintien 
des Conseils centraux et des autres services de la CSN dont ils bénéficient quand ils en 
ont besoin. 

d) L'autonomie des syndicats est assurée, à l'intérieur des structures démocratiques de 
la FNEQ et de la CSN. Seule la solidarité librement consentie et la conscience qu'elle 
suppose, engage les syndicats à prendre position et à agir. 



Code des règles de procédure 
Motion Exige un Discutable Peut être Vote requis Avis de motion 

appuyeur amendée 

1- Propositions ordinaires 
(art 16 à 29) oui OUI OUI major i té non 

Principale oui OUI OUI major i té non 
Amendement oui OUI non major i té non 
Sous-amendement 

major i té 

(Exception: art 22) 

11 - Propositions incidentes 
(art. 30) OUI OUI non major i té non 

Référer à un comi té permanent OUI OUI non major i té non 
Former un comi té spécial oui OUI non major i té non 
Product ion d 'un document 

oui major i té 

111 - Propositions privilégiées 
(art 31 â 35) OUI non non major i té non 

A journement pur et s imple OUI OUI non major i té non 
Reprendre un débat a journé OUI OUI non major i té non 
Reprendre le débat d une quest ion laissée sur la table OUI OUI non major i té non 
Fixer la seance ou un débat aura lieu OUI OUI non major i té non 
Sur quest ion de privi lège (art 31, 83 a 85) non OUI non major i té oui a la 
Rescinder une decis ion antér ieure 

non OUI major i té 
séance précédente 

Reconsidérer un vote oui OUI non major i té OUI a la 
seance précédente 

Format ion en comi té plénier OUI OUI non major i té non 
Suspension d une régie de procedure OUI OUI non major i té non 
Décréter le huis c los OUI oui non major i té non 
Etudier, paragraphe par paragraphe, un rapport OUI OUI non major i té non 
Diviser une proposit ion pr incipale complexe oui OUI non major i té non 

IV-Propositions dilatoires 
(art 36) 

Quest ion préalable (art. 72 à 82) OUI non non 2 /3 non 
Ajourner le débat oui non non major i té non 
Laisser sur la table oui non non major i té non 
Référer de nouveau au m ê m e comi té oui non non major i té non 
Référer à l 'Executi f , ou au Bureau, ou au Consei l confédéra l OUI ' .on non major i té non 

V- Divers 
Appel de la décis ion du président (art , 62) non n o i major i té non 
Mise en nominat ion (art 90 a 112- non non non major i té non 
Retrait d 'une proposit ion (art 28) non non non unanimi té non 
Fél ic i tat ions, remerc iements , sympath ies (art 22) OUI A l 'unanimité. non OUI major i té non 

SI pas d 'ob ject ion oui 
Amender le présent code (art 114) oui OUI major i té OUI 1 m o i s 

OUI à l avance 
Vote par appel nominal (art 24. 38. 43) OUI non non major i té non 
Vote au scrut in secret (art 44) non non non aucun non 

Note 1 : Les propositions privilégiées ont priorité sur toutes les autres propositions. 
Note 2: L'ordre de priorité des propositions privilégiées entre elles est celui indiqué à l'article 31 du présent code. 
Note 3: Lorsqu'une proposition dilatoire est devant l'assemblée, aucune proposition incidente ne peut être reçue 
Note 4: Lorsqu'une proposition incidente est devant l'assemblée, une proposition dilatoire peut être dans l'ordre. 
Note 5: L'élection des membres d'un comité peut être faite à la pluralité des voix (art. 58) 
Note 6: Des régies spéciales s'ajoutent lors des Congrès de la CSN, par exemple: mise en nomination (art. 90), vote 
au scrutin secret (art. 44). 



ORDRE DU JOUR 

L'assemblée syn 
ROLE DU PRESIDENT 

idicale 
ROLE DU SECRETAIRE 

1| Ouverture - Vérifie le quorum 
- Annonce l'ouverture de l'assemblée 

- Prend note de l'heure, du lieu, de la date de 
1 assemblée et du president d'assemblée 

- Inscrit le nombre de personnes présentes 

2) Appel des 
officiers 

- Demande au secrétaire de procéder a l'appel 
des officiers 

• Procède à l'appel des officiers 
- Note les présences et les absences 

3) Lecture et 
adoption de 
l'ordre du jour 

- Demande au secretaire de faire lecture 
- Demande une proposition pour accepter l'ordre 

du jour 
- Preside la discussion sur l'ordre du jour 
- Procédé au vote 

- Fait la lecture de l'ordre du jour 
- Prend note de la proposition, et des amende-

ments. s'il y a lieu 

- 1 nscrit le résultat du vote 

4) Admission des 
nouveaux 
membres 

- Informe l assemblee et présente les nouveaux 
- Demande une proposition pour accepter tes 

nouveaux membres 
- Préside la discussion s'il y a lieu 
• Procède au vote 

- Prend note de la proposition, et des amende 
ments s'il y a lieu 

- 1 nscrit le résultat du vote 

5) Lecture et 
adoption du 
procès -verbal 

- Demande au secrétaire de faire lecture 
- Demande une proposition pour accepter le pro-

cés-verbal 
- Preside a la discussion sur le proces-verbal 
- Procède au vote 

- Fait lecture du proces-verbal 
- Prend note de la proposition, et des amende-

ments. s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

6) Communications 
et 
correspondance 

- Demande au secrétaire de faire lecture 

- Demande proposition pour classer la corres-
pondance 

- Préside a la discussion sur la correspondance 
- S'il y a action à prendre sur l'objet d une let-

tre, le débat est renvoyé aux affaires commen-
cées ou nouvelles, selon le cas 

- Procède au vote 

- Fait lecture de la correspondance ou résume la 
correspondance la plus importante 

- Prend note de la proposition, et des amende-
ments s il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

7) Rapport du 
trésorier 

- Invite le tresorier a présenter son rapport 
- Demande une proposition pour accepter le rap-

port 
- Preside la discussion 
• Procédé au vote 

- Prend note de la proposition 

- Inscrit le résultat du vote 

8) Rapport des 
comités et des 
délégués 

- Invite les représentants des comités et les dé-
légués a présenter leur rapport à tour de rôle 

- Demande pour cfiacun une proposition pour re-
cevoir le rapport 

- Préside la discussion 
- Procédé au vote 

- Résume les points importants des rapports et 
en prend note 

- Prend note des propositions, et des amende-
ments. s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

9) Affaires 
commencees 
a) 
b) 
c) 

- Procède item par item 
- Donne l'information ou invite la personne qui 

possédé l'information à presenter le sujet 
- Donne ta parole aux membres qui ont des ques-

tions ou commentaires sur le sujet 
• Reçoit les propositions s'il y a lieu 
- Période de discussion pour chacune des propo-

sitions 
- Procède au vote 

- Prend note des délibérations importantes pour 
chacun des items 

- Prend note des propositions, ou des amende-
ments. s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

10) Affaires 
nouvelles 
a) 
b) 
c) 

- Procède item par item 
- Donne l'information ou invite la personne qui 

possède l'information à présenter le sujet 
- Donne la parole aux membres qui ont des ques-

tions ou commentaires sur le sujet 
• Reçoit les popositions s'il y a lieu 

- Période de discussion pour cfiacune des pro-
positions 

- Procède au vote 

- Prend note des délibérations importantes pour 
chacun des items 

- Prend note des propositions, ou amendements, 
s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

11) Elections - Se référé à la constitution du syndicat et/ou au 
Code de procédure 

12) Clôture de 
rassemblée 
ou 
ajournement 

• Lorsque l'ordre du jour est épuisé, il déclare 
l'assemblée close 

• Lorsque l'ordre du jour n'est pas terminé, il 
reçoit la proposition d'ajournement et procède 
au vote 

- Si la proposition est rejetée il continue l'ordre 
du jour 

- Prend note de l'heure 

- Prend note de la proposition 

- Inscrit le résultat du vote 
- Si la proposition d'ajournement est acceptée, il 

prend note de l'heure 



La Fédération 

Les syndicats s'affilient à 
une fédération, celle de leur 
secteur d'activité économi-
que. Il y a, en tout, à la 
CSN, 9 fédérations. 

La fédération couvre donc 
tout le territoire national 
dans son secteur d'activité 
économique. Ce sont les dé-
légués de chacun des syn-
dicats affiliés qui la diri-
gent et qui définissent son 
programme d'action. Les 
syndicats y ont un rôle pré-
pondérant. C'est au niveau 
de la fédération que se pren-
nent les orientations, que 
se votent les décisions qui 
concernent les intérêts pro-
fessionnels et la stratégie 

syndicale concernant leur 
sphère d'activité: éducation 
à la FNEQ, loi 65 à la 
FAS. A la FNEQ, l'instan-
ce la plus large qui permet 
la représentation directe 
des syndicats est le conseil 
fédéraL C'est là que se vo-
tent les politiques de la 
fédération. C'est l'équiva-
lent d'un congrès. La FNEQ 
en tient au moins trois par 
année. 

Entre les conseils, le bu-
reau fédéral se réunit. 
C'est un exécutif élargi 
qui n'a d'autre pouvoir que 
de voir à l'application des 
décisions du conseil fédé-
ral. Le bureau fédéral est 

un lieu où on tente, au meil-
leur de la connaissance de 
chacun, de faire des re-
commandations au conseil 
fédéral allant dans le sens 
des intérêts de toute la fé-
dération, en faisant abstrac-
tion, même si ce n'est pas 
toujours facile, d'obligations 
strictement locales. Les 
membres du bureau fédéral 
proviennent de toutes les 
régions du Québec et de 
tous les niveaux d'ensei-
gnement représentés par 
la FNEQ. Le bureau fédé-
ral de la FNEQ compte 18 
membres élus par le con-
seil, auxquels on ajoute les 
3 membres de l'exécutif. 

10 



L'exécutif 
Le comité exécutif est formé du 
président, du vice-président et 
du secrétaire général. A la FNEQ, 
chacun des membres de l'exécu-
tif est responsable d'un program-
me i.e. d'un domaine d'interven-
tion de la fédération, d'un champ 
de services à offrir aux membres. 

Programme de 
"négociation": 
responsabilité 
du président 

La FNEQ doit se donner des po-
litiques de négociation à la suite 
des bilans des dernières rondes 
de négo. La FNEQ fournit aux 
syndicats affiliés l'aide technique 
nécessaire à la négociation de 
leurs conventions collectives. El-
le suscite l'appui aux syndicats 
en conflits de la part des autres 
syndicats de la fédération, de la 
CSN, des autres centrales. 
Le président de la fédération voit 
aussi à la consolidation des syn-
dicats, à l'animation et la coor-
dination des diverses instances 
de la FNEQ. Il assume la repré-
sentation de la FNEQ auprès de 
la CSN et à l'extérieur du mou-
vement. 

Programme de 
"l'application des 
conventions": 
responsabilité du 
secrétaire général 

Ce n'est pas tout de négocier 
des conventions collectives. En-
core faut-il les faire respecter. 
Autrement à quoi serviraient-el-
les? La FNEQ s'occupe des griefs 
à partir du moment où ils sont 
soumis à l'arbitrage. Elle orga-
nise régulièrement des sessions 
d'agents de griefs pour permettre 
le plus possible l'implication di-
recte des membres et des syn-
dicats dans la défense de leurs 
droits. Dans le même but, la 
FNEQ a pour mandat de former 
des "procureurs régionaux". Des 
sessions sectorielles, réunissant 
un représentant par syndicat sont 
convoquées régulièrement pour 
favoriser une application cohéren-
te des conventions collectives. 

Le secrétaire général de la fédé-
ration a la responsabilité du bon 
fonctionnement quotidien des ser-
vices, de l'administration des 

finances, de la direction du per-
sonnel de la fédération. Il doit 
voir à l'animation des structures 
locales et aussi à la représenta-
tion de la FNEQ... 

Programme "école-
société": responsabilité 
du vice-président 

La FNEQ a décidé de se donner 
un programme d'action politique. 
Le projet politique actuel de la 
fédération porte sur l'école et la 
société. Il en a été décidé ainsi 
pour que les interventions sur les 
régimes pédagogiques, sur les 
lois des diverses institutions d'é-
ducation, sur les demandes de né-
gociations, etc. puissent se faire 
en référence à une politique sur 
l'école que la FNEQ aura articulée. 

Le vice-président de la fédération 
est responsable du service d'in-
formation: information régulière 
par le "Nouveau Pouvoir", publi-
cation d'un bulletin d'information; 
information sous forme de dos-
siers; tracts, affiches, etc. 
Il représente la fédération et as-
siste le président pour l'anima-
tion des instances de la FNEQ. 
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Liste des Fédérations 

Les Fédérations LES MEMBRES MON TREAL QUEBEC 
Ouin '77) 

Fédération des Affaires Sociales 62,260 286-2110 524-5171 

Fédération Nationale des Syndicats 
du Bâtiment et du Bois 16,390 273-7234 524-5171 

Fédération du Commerce 12,050 286-2181 524-5171 

Fédération Nationale des Enseignant Québécois 8,420 286-2241 524-5171 

Fédération Nationale des Communications 2,390 286-2132 

Fédération des Professionnels 
Salariés et Cadres du Québec 2,240 286-2143 

Fédération de la Métallurgie, des 
524-5171 Mines et des Produits Chimiques 16,180 286-2136 524-5171 

Fédération des Travailleurs du 
Papier et de la Forêt 9,600 286-2125 529-6638 

Fédération des Service Publics 23,660 286-2231 524-5171 
Secteur Textile, Vêtement et Chaussure 3,280 286-2217 

Non Fédérés 530 

TOTAL DES CO USANTS 160,200 

La CSN compte 168,000 membres. Certains syndicats sont affiliés directement à la CSN, 
sans passer par une fédération. 
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PARTAGE DES SYNDICATS DE LA FNEQ 
ENTRE LES MEMBRES DU BUREAU FÉDÉRAL 

Pour assurer des liens plus constants entre tous les syndicats de la FNEQ et le bureau fédéral, les 
membres du bureau fédéral se sont partagés entre eux la responsabilité de communiquer régulière-
ment avec chacun des syndicats. Voici, par région, les noms des membres du bureau et les syndicats 
correspondant. 

Région de Montréal 
Hélène Boileau: C. Edouard-Montpetit, C. An-

dré-Laurendeau, C. St-Hyacinthe, C. Tracy. 
Laurent Pellerin: C. Vieux-Montréal, C. Mai-
sonneuve, C. Joliette, C. Valleyfield. 
Stephan Muszynski: C. Dawson, C. John-Abbott, 
C. Vanier, C. Saint-Lambert. 
André Giguère: C. Rosemont, C. Ahuntsic, C. 
Saint-Laurent, C. St-Jean. 
Rose Pellerin: Col. J.-de-Brebeuf (sec) et (col), 
Sem. St-Hyacinthe, Sem. St-Sacrement et Sem. 
de Joliette. 
Pierre Duclos: Ec. sec. M.-Royal, col Notre-
Dame, Sem. Salésien, Institut Marguerite Bour-
geois. 
Robert Armstrong: SPUQTR 
GUles Dostaler: SPUQAM, SCUQ, SCCUQ, SEQO 
(Office franco-Québécois) 

Région de Québec 
Régis Mathieau: C. F. -X. Garneau, C. Limoi-
lou, C. St-Lawrence. 
Jean-Jacques Pelletier: C. Thetford, C. La 
Pocatière, C. Lévis-Lauzon. 
Denis Choinière: Col. Lévis, Col. Ste-Anne 
de la Pocatière, Sem. Qué., Sem. Chicoutimi, 
Sem. St-Georges. 

Jules Carmichael: Col. Mérici, Col. St-Damien, 
Col. St-Jean Eudes, Sem. St-François, Sem. 
de Québec. 

Région de la Côte-Nord 
Réjean Doyon: C. Hauterive, Sept-Iles. 

Région de la Gaspésie 
Audette Landry: E. des Pèches, ens. maritime, 
C. Gaspé, C. Rimouski, C. Rivière-du-Loup. 
Robert Carrier: SPUQR 

Région des Laurentides 
Robert Campeau: C. Lionel-Groulx, C. 
C. St-Jérôme, C. Montmorency. 

Hull, 

Région de la Mauricie 
Francine Giroux: C. Shawinigan, C. Trois-Ri-
vieres. 

Région du Saguenay - Lac St-Jean 
Claude Vallières: C. Chicoutimi, C. Aima, C. 
Jonquière, C. St-Félicien, Centre de Linguisti-
que de Jonquière. 
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LES PRINCIPAUX COMITÉS 
DE T R A V A I L DE LA FNEQ 

Les comités de classification 

• Le comité de revision: 
Le professeur qui n'est pas satisfait 
de l'attestation du ministre peut en 
appeler auprès de ce comité. C'est le 
seul qui peut officiellement modifier 
une attestation de scolarité. 

Représentant de la FNEQ: André Poulin 

• Le comité SPEQ: 
Représentant de la FNEQ: André Poulin 

Les comités provinciaux de la 
convention collective des Cégeps 

• Le comité sur la tâche: 
Claude Delisle 
une nomination à venir 

• Le comité a viseur: 
Représentant de la FNEQ: André Poulin 

• Le comité de perfectionnement: 
André Poulin 

• Le comité d'experts: 
Expert désigné par la FNEQ: 
René Laperrière 

• Le comité paritaire de placement: 
Roland Boyer 
Odile Ouellette 
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Une équipe 
à votre disposition 

Nous vous avons présenté précédemment l'exécutif et les programmes qui constituent 
le mandat de chacun. 

Nous poursuivons donc cette présentation de l'équipe qui assure les services de la Fé-
dération en précisant les affectations de chacun et chacune. 

A Montréal, vous pouvez joindre la FNEQ au poste tél.: 286-2241 
A Québec, vous pouvez téléphoner au numéro suivant: 524-5171 

JACQUES DEVEAULT 
Bourgchemin (St-Hyacinthe, Tracy) 
Edouard-Montpetit, Vieux-Mtl, Sha-
winigan, Trois-Rivières, SPUQTR. 
Collèges privés: Sem. St-Hyacinthe, 
Sera. St-Sacrement, Marguerite 
Bourgeois 

CELINE TURCOTTE 
Responsable à l'exécutif 

JULIEN PAINCHAUD 
Champlain (St-Lawrence), F.-X. 
Garneau, Lévis-Lauzon, Limoilou 
Collèges privés: C. des Eudistes, 
Jean-de-Brébeuf (sec., col.) Sem. 
St-Georges, Sem. de Québec 
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DANIELLE HEBERT 
Griefs et arbitrages, préparation de 
négociations 

PIERRE GINGRAS 
Gaspésie, Joliette, Lionel-Groulx, 
Montmorency, Rimouski, St-Jérô-
me, E. des Pêcheries, Enseigne-
ment maritime, SPUQ, SPUQR. 
Collèges privés: Sem. de Joliette 

LOUISE BRISSON 
Information, action politique 

ANDRE POULIN 
Sept-Iles, Hauterive, Saguenay (Jon-
quière, Chicoutimi, St-Félicien, Ai-
ma) Thetford, SCUQ. Collèges pri-
vés: de Lévis, St-Damien, Sem. de 
Chicoutimi, Sem. St-François, Cen-
tre de Linguistique du Saguenay 

HUGUETTE PROVENCHER 
Comptabilité 
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JEANNINE LABONTE 
Aide à la comptabilité, préparation 
de négociations. 

y ^ 

JEAN-YVES TREMPE 
André-Laurendeau, Rosemont, Daw-
son Champlain (St-Lambert), Hull, 
La Pocatière, Rivière-du-Loup. 
Collèges privés: C. Ste-Anne (La 
Pocatière) Ecole secondaire Mont-
Royal, SCCUQetOFQJ. 

ANDREE ARCHAMBEAULT 
Téléphoniste, listes et centre 
documentation. 

de 

Un conseiller syndical 
à venir 
Ahuntsic, Maisonneu-
ve, John-Abbott, Saint-
Jean, St-Laurent, Va-
nier, Valleyfield. Col-
lèges privés: Collège 
Notre-Dame, Sem. Sa-
lésien 

SYLVIE GIRARD 
Synd. des maisons pri-
vées d'enseignement, 
comités 
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